
LA MAISON DE RETRAITE
UN BÂTIMENT EN CONSTANTE MUTATION
Deux  tranches  d'humanisation  en  1982  et  1990  ont  permis  la
transformation  de  l'ancien
« Hospice »  en  Maison  de
retraite  dans  sa  version
actuelle.

Bien  que  fonctionnelle  et
agréable à l'oeil, un état des
lieux réalisé en 2005 a permis
de  recenser  certaines
insuffisances  débouchant  en
juin  2006  sur  un  rapport
d'étude  de  faisabilité  dressé  par  le  bureau  SPEI  de  St-Nabord  et
portant sur l'humanisation et la rénovation de l'établissement.

Il s'agit d'accueillir des personnes souffrant de la maladie d'Alzheimer,
de rendre le bâtiment plus accessible, de le mettre aux normes  avec
des chambres à un lit, de 20 m² minimum, d'améliorer les conditions de

fonctionnement de la cuisine et de la lingerie. En clair, le programme de
travaux s'articule autour de deux axes majeurs :

➢ Création en extension de services pour personnes désorientées,

➢ Transformation des locaux existants.

Le scénario n°5 (choisi parmi 10) d'un montant de 4 700 000 € HT a été
validé par le Conseil d'Administration du CCAS en décembre 2006. Après
quelques retouches, la procédure de consultation des équipes de maîtrise
d'oeuvre (dossier de concours) a été lancée en octobre 2008, suivie de
l'examen des candidatures, au nombre de 31, par le Jury de concours en
février 2009. Trois cabinets d'architectes ont été sélectionnés.

L'examen  des  trois projets  aura  lieu  fin  avril  2009.  Il  permettra de
sélectionner l'architecte chargé de la mission conception/réalisation du
programme d'investissement.  Les  travaux,  d'une  durée  de  2 à  3  ans,
devraient débuter courant 2010.

A noter le 1er acompte de subvention du Conseil Général de 147 580 €
destiné au financement des études.

Si vous souhaitez annoncer votre manifestation, envoyez un mail à eloyes2008@free.fr

LE CENTRE AÉRÉ
Pour les vacances d'été 2009, le centre aéré ouvre ses portes dans la commune d'Eloyes du 6 au 31 juillet, puis à Arches du 3 au 24 août. Comme en
2008, Archettes Loisirs en est l'organisateur.
Le centre accueille les enfants de 3 à 14 ans des communes de Arches, Archettes, Eloyes, Pouxeux et Jarménil. Le centre fonctionnera de 9H00 à
12H00 et de 14H00 à 17H00. L'accueil sera gratuit à partir de 8H00. Une garderie est proposée jusqu'à 18H00, au tarif d'un euro par demi-heure. La
cantine est assurée pour les demi-pensionnaires, le goûter et pique-nique sont fournis par le centre aéré. Le transport des enfants d'Eloyes vers
Arches au mois d'août sera gratuit. La municipalité verse une aide de 7€ par jour et par enfant aux enfants d'Eloyes, dans la limite de 20 jours. 
Les tarifs (hors aide d'Eloyes) sont :

➢ sans demi-pension, 62,50 € par semaine, soit 12,50 € par jour 
➢ avec demi-pension, 90 € par semaine, soit 18 € par jour.

Des séjours à thème seront organisés. Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter Mr Jean-Yves BARLIER au 03 29 32 71 64 ou au 06 81 83
56 61 ou Mr Frédéric RENNER au 06 07 67 36 29.

EDITO
Le printemps est enfin là. Après un hiver long et rigoureux, le soleil est au rendez-vous. Les travaux interrompus pendant plusieurs
mois vont reprendre sous des températures de saison. La voirie a beaucoup souffert : elle fera l'objet d'une attention particulière.

Alors que le ciel est dégagé, loin des intempéries, la crise est là malheureusement avec son cortège de fermetures d'entreprises et de
licenciements. Notre commune n'est pas épargnée. Sous-traitant automobile, l'unité locale PLASTIGRAY, pourtant inaugurée en 1999
et performante, ferme ses portes et condamne au chômage la totalité de son personnel.

35 personnes privées d'emploi, 35 personnes dans l'inquiétude, 35 familles victimes de la dure loi de l'économie de marché. Souhaitons
leur des lendemains meilleurs. Qu'elles soient assurées de notre plus fidèle soutien.

Dans une conjoncture difficile, le budget 2009 voté tout récemment, fait preuve de prudence. Les dépenses de fonctionnement sont encadrées. Cette
rigueur nécessaire, d'autant que la taxe professionnelle doit disparaître en 2010 (?), permet de reconduire les taux d'imposition sans augmentation.

Autre bonne nouvelle, le Conseil des Jeunes installé début décembre fait feu de tout bois et prépare activement avec un soin tout particulier, les journées
de l'environnement des 15 et 17 mai 2009.

Enfin la fête de la musique du 20 juin devrait nous apporter quelques notes un peu plus joyeuses dans un environnement maussade.

Vive le printemps et les beaux jours.

                                                                                                                                                             André PIERRAT

A LA UNE
LES JOURNEES DE
L'ENVIRONNEMENT

(article rédigé par le Conseil des
Jeunes)

En  octobre,  un  conseil  municipal
des  jeunes  a  été  mis  en  place
après  l’élection  de  ses  membres
parmi  les  élèves  des  écoles
primaires  (CM1-CM2)  et  du
collège.

Dès  la  première  réunion,  nous
avons  réfléchi  aux  différentes
actions  à  mener  durant  notre
mandat.  Plusieurs thèmes ont été
évoqués,  nous  avons  retenu  en
priorité celui de l’environnement. 

Une séance a donc été consacrée à
la  visite des différents quartiers
d’Eloyes pour prendre des photos
et  établir  l’état  des  lieux.  Lors  du  bilan  de  notre  visite,  nous  avons  décidé
d’organiser deux  journées  spéciales  pour  rendre  notre  ville  plus  propre.  Ainsi
chacun pourra prendre conscience de son impact sur l’environnement.

Vous pouvez nous aider ! 

Pour  cela,  nous  vous  proposons  la  projection  du  film  «  Nos  enfants  nous
accuseront » de Jean-Paul JAUD à l’espace culturel le vendredi 15 mai 2009 à
20h30. L’entrée est gratuite ! 
Et nous vous donnons rendez-vous le dimanche 17 mai 2009 à partir de 9h00, sur
la Place du Marché. Notre équipe vous présentera notre stand d’information. Nous
vous inviterons à participer à notre fil rouge en vous inscrivant à l’opération «
nettoyage de printemps » qui  débutera à 14h00. Diverses associations ont été
mobilisées  pour  animer  l’après-midi.  Une  collation  sera  offerte  à  tous  les
participants. 
L’environnement  nous  concerne  tous,  faisons  ensemble  un  geste  pour  notre
planète !!
Alors petits et grands, venez nombreux ! 

FIN DES DÉGRADATIONS AU STADE ?
2 368 €. C'est le coût des travaux
réalisés au stade pour la pose de
trous  d'homme  dans  le  grillage
d'enceinte,  régulièrement
détérioré  par  des  personnes  peu
scrupuleuses,  préférant  arracher
les  panneaux  plutôt  que  faire  le
tour du terrain pour récupérer un
ballon égaré.

Espérons que lever une jambe pour emprunter ces trous d'hommes
ne sera pas trop compliqué,  et appelons-en au civisme de chacun
pour respecter ces installations de grande qualité.

CHASSEURS EN HERBE
Lundi  13  avril,  l'association
familiale  avait  convié  tous  les
enfants  d'Eloyes  à  une  partie
de chasse un peu particulière :
une chasse aux oeufs !
Le parc de la mairie s'est ainsi
transformé,  le  temps  d'une
matinée, en un vaste terrain de
jeu, investi par plus de 170 enfants au regard affuté, prêts à bondir
sur le moindre oeuf camouflé derrière les buissons ou perché dans
les arbres. Nul besoin de préciser qui est sorti vainqueur de cette
partie de chasse !
Reprise des hostilités à Pâques, l'année prochaine...
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AU CONSEIL MUNICIPAL
LE POINT SUR LES DOSSIERS EN COURS

Talus  du  plateau  : ALTESIO  a  remis  mi  avril  le  Dossier  de  Consultation  des  Entreprises  pour
l'aménagement  du  talus  Tenthorey.  Depuis,  les  services  techniques  se  sont  déployés  pour  réaliser un
débroussaillage du secteur avant qu'ils ne soient accaparés par les premières tontes (cf. photo).
Diagnostic réseau d'eau : l'Agence de l'eau  Rhin  -  Meuse vient de  valider le  cahier  des  charges  du
diagnostic réseau d'eau, après les compléments qu'elle a demandés.  Ce feu vert permet le lancement de la
phase de consultation des bureaux d'études. Rappelons que l'objectif de cette mission est de dresser un
inventaire précis des points forts et faibles de notre réseau d'eau.

Aménagement des abords de la passerelle : l'entreprise COLAS doit débuter la réalisation du lot 2 de
l'aménagement des abords de la passerelle. Contractuellement, les travaux doivent être terminés en trois mois. Les services techniques ont réalisé le
débroussaillage du secteur.

LA COMMUNE D'ELOYES DANS UNE DEMARCHE DE DEVELOPPEMENT DURABLE
« Penser global,  agir local ». Telle est la démarche de notre commune, qui se lance dans une réflexion continue visant à réduire sa consommation
énergétique,  non seulement par la technique,  mais également par la modification des pratiques.  Vous pouvez,  chez vous, entamer une démarche
similaire.

Principe de base du développement
durable en matière d’énergie

En général Ce que prévoit la commune d’Eloyes Ce que vous pouvez faire

Priorité 1 : Sobriété

Ne  demande  aucun  achat  ni
investissement

L’énergie la moins chère,
la  moins  polluante,  c’est
celle  que  l’on  ne
consomme pas.

✔ Programmation du chauffage en fonction de
l’occupation

✔ Température raisonnable (un degré de plus
= 7% de consommation supplémentaire)

✔ Éclairage public optimisé
✔ Sensibilisation  des  utilisateurs  de

bâtiments communaux
✔ Limitation ou suppression des pesticides

✔ Diminuer  le  chauffage  en  cas
d’absence

✔ Éteindre l’éclairage et les veilles
en cas de non utilisation

✔ Privilégier  les  appareils
électroménagers  et  d’éclairage
les moins énergivores

✔ Éviter  les  petits  déplacements
inutiles en voiture

Priorité 2 : Efficacité
Demande des investissements plus
au moins importants

Il vaut mieux boucher les
trous  d’un  récipient  qui
fuit plutôt que continuer
à le remplir.

✔ Isolation des bâtiments
✔ Utilisation de chaudières plus performantes
✔ Remplacement  des fenêtres simple vitrage
✔ Illuminations de Noël plus sobres

✔ Isoler votre maison
✔ Programmer  et  réguler  votre

chauffage

Priorité 3 : Énergies
renouvelables
Demande  des  investissements
importants

Diminuer  la  part
d‘énergies  fossiles  au
profit  des  énergies
renouvelables.

✔ Aides  aux  particuliers  pour  les  énergies
renouvelables

✔ Privilégier  les  bâtiments  basse
consommation  voire  les  bâtiments  passifs
pour les nouvelles constructions

✔ Installer  des  énergies  renouvelables  sur
certains bâtiments existants

✔ Panneaux  solaires  thermiques
(eau chaude et chauffage)

✔ Panneaux solaires photovoltaïques
(électricité)

✔ Chauffage  bois  performant
(flamme verte)

✔ Géothermie verticale

LES ÉLUS SUR LE TERRAIN : VISITE DE L'ENTREPRISE VOSGES ALIMENTS
L'activité principale est la fabrication d'aliments pour le bétail, pour toutes les espèces (volailles, porcins, bovins, ovins,
lapins, chevaux, etc.). Cette activité a commencé avec les Ets HOCQUAUX en 1956, puis création d’une SICA (Sica
Vosges) entre la Vosgienne Agricole à Épinal et la Coopérative de Mirecourt, la CAVAC, avec comme responsable de
fabrication Michel VALENTIN qui ensuite a été remplacé par son fils Jean Luc.

Vosges Aliments a été créé en 1993, avec comme actionnaires les Coopératives suivantes : CAL Laxou, Coop de Rupt sur
Moselle, Coop de St-Dié, Coop de Corcieux, Coop de Remiremont.

La production annuelle est de 50 000 T, pour une zone d’activité entre PONT à MOUSSON et VESOUL.  La livraison se
fait directement depuis l’usine jusque chez les éleveurs par les camions de Vosges Aliments. Le chiffre d’affaires est de 14
millions d’euros, avec un effectif de 27 personnes.

Les  matières  premières  utilisées  sont  toutes  végétales  :  céréales  (orge,  blé,  triticale,  maïs),  tourteaux (soja,  colza,
tournesol), les co-produits des céréales (sons, corn feed, drèches de blé), les produits déshydratés (luzerne, pulpes de
betteraves), produits liquides (huile de colza, mélasse). Ces différentes matières sont broyées, mélangées et agglomérées.
La gamme des produits est commercialisée sous la marque Epilor Aliments pour toutes les espèces, et Destrier pour les
chevaux.

L’usine a été certifiée ISO 9001, la première en France dans son domaine d’activité en 2001. La production a doublé depuis quelques années. 

Prochaine date dans les agendas, la visite,  samedi 16 mai  en compagnie d'Hervé Pentecôte, responsable du service des eaux, des sources du Blanc
Moutier, du réservoir de la Quinance et sa station de neutralisation. 

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES
Cette année, le mot « concours » aura plus de sens, puisque le règlement de ce challenge estival a changé. Un registre d'inscription est ouvert en
mairie. Les loyas souhaitant concourir afin de mettre en avant la qualité du fleurissement de leur habitation sont invités à venir s'inscrire, et retirer
le règlement du concours. Le jury sillonnera néanmoins toutes les rues d'Eloyes pour repérer les demeures méritantes.

Autre nouveauté, la présence dans le jury de quatre jeunes du conseil des jeunes, et quatre volontaires parmi les habitants d'Eloyes. Vous pouvez donc
vous faire connaître en mairie pour faire partie du jury, les quatre premiers inscrits seront retenus.

SITE INTERNET MUNICIPAL
Une consultation a été lancée auprès de bureaux d'études spécialisés dans la conception de sites Internet. Un cahier des charges spécifique avait été
rédigé, répondant aux exigences d'informations que les élus souhaitent donner aux loyas et aux personnes souhaitant s'informer sur notre commune.
C'est la société INFO+, basée à Épinal, qui a été retenue. Le site, avec une identité et une charte graphique spécifique, devrait être opérationnel pour la
rentrée 2009.

CITOYENNETÉ : Déjections canines
Vous êtes propriétaire d’un chien, pour le bien de tous, vous devez assurer la propreté de votre
animal.  Afin de vous aider dans cette voie,  des kits gratuits de 3 sachets en plastique
biodégradable  permettant  de  ramasser  sans  vous  salir  les  déjections  de  votre
compagnon à quatre pattes, sont désormais à votre disposition en mairie, au Huit à
Huit et à la Maison de la Presse. 
Vous pouvez également vous procurer des kits de propreté qui s’adaptent au collier de
votre chien auprès de notre fournisseur. 
Cette forme de nuisance a notamment été relevée par les jeunes loyas pendant la campagne qui a précédé l'élection du conseil des jeunes. La mesure est
pour l'instant incitative et repose sur le civisme des propriétaires de chiens.

SUPPRESSION D'UN ARRÊT A LA GARE SNCF
Depuis septembre 2008, le train du dimanche soir de 18H39 au départ de Remiremont et à destination de Nancy ne s'arrête plus à St Nabord, Eloyes et
Pouxeux. En effet, en raison de l'affluence, la SNCF a été obligée d'accoler deux rames TER. Les quais des gares citées ci-avant n'étant pas assez longs,
l'arrêt a été supprimé pour des raisons de sécurité.

Conséquences pour les usagers d'Eloyes ? Soit aller prendre le même train à Remiremont ou Arches, ce qui signifie prendre la voiture, soit prendre le
train précédent de 17H42, ce qui raccourcit beaucoup le dimanche pour les étudiants.
Cette décision est-elle irrévocable ? Le comité de desserte SNCF a annoncé cette suppression comme expérimentale. Des solutions techniques sont
envisageables pour que le train s'arrête à nouveau. Un recensement des usagers potentiels de ce train est en cours. Pour vous faire connaître, venez
signer le registre des utilisateurs potentiels de ce train ouvert en mairie, ou envoyez un courriel à la mairie d'Eloyes (mairie.eloyes@wanadoo.fr  )  .
De  son côté,  la  commune mène une  concertation  avec les  communes  de  St-Nabord  et  Pouxeux,  avec  pour objectif  la  rédaction  d'un  rapport  de
présentation au prochain Comité de Desserte. Une rencontre a également eu lieu avec Jean-Pierre MOINAUX, vice-président du Conseil Régional, et
président du Comité de Desserte.

FOCUS : la Jeune Garde, une centenaire en pleine forme
C'est en 1909 qu'un actif vicaire d'Eloyes, l'abbé DURAND, créa cette société.  Dès 1912, elle s'affilia à la Fédération de Gymnastique Sportive des
Patronages de France. Elle groupa de suite une section de gymnastique ainsi qu’une petite fanfare. En 1911, naissait, au sein de la jeune société, une  petite
équipe de Football. L'entraînement et les rencontres se faisaient à la gare entre la Villa "Sam Suphy" et le garage Forêt. Survint alors la guerre de I9I4-
I9I8.  Les activités cessèrent  faute de moniteurs et  de chefs.  La guerre  finie,  la  fanfare,  la  section  de  gymnastique  et  l'équipe de  foot  furent
reconstituées. Une nouvelle génération remplace tous ceux, qui, partis à la guerre, n'étaient pas revenus.

Dès 1919,  un  groupe théâtral,  constitué par les  membres  des
différentes sections, subvenait déjà aux besoins pécuniaires de
la  société.  En  1923,  l'équipe  de  foot  de  la  JEUNE  GARDE
fusionne avec l’équipe  de  foot  de  la  société  La Sentinelle,  et
donne naissance au futur FCE que chacun connaît maintenant.
En 1929, l'association devenait majeure, mais n'avait pas encore
pu  se  faire  agréer  car  si  elle  s'était  déclarée  en  1912  à  la
Préfecture,  certaines  personnalités  communales  de  l'époque
s'opposaient à ce qu'elle soit reconnue d’utilité publique. Afin de
faciliter  les  choses,

un groupe de Préparation Militaire fut adjoint aux autres sections. Après bien des démarches, l'agrément fut
obtenu en 1932.

1938, la mobilisation. 1939, la guerre à nouveau. La Société paya son tribut. 1945, la guerre finie, la Société
panse à nouveau ses plaies et sous l'impulsion de Roger REMY, adjoint depuis de longues années au chef de
musique, Émile MERKEL, la gymnastique et la musique reprennent vie.

Jacques  DIDELOT,  moniteur  des  pupilles  depuis
1947, succède à Roger REMY en 1960 à la tête des
gymnastes adultes. Il recréé en 1963 une section de
cross de manière à amener insensiblement le plus de
jeunes  possible  à  l'athlétisme.  En  1960,  le  Comité  constitue  une  section  féminine  de
gymnastique sous la responsabilité de Lucienne PERRIN et c’est ainsi que nous arrivons à 1970
avec  une  Société  groupant  plus  de  150  membres  dans  les  disciplines  suivantes  :  musique,
gymnastique,  filles  et  garçons,  théâtre,  Cross  et  Athlétisme.  A  noter  la  suppression  par
l'autorité militaire des sections de préparation militaire depuis I967.
Cette  année,  l’association  a  100  ans  et  compte  plus  de  320  adhérents,  répartis  dans  les
sections gymnastique Poussines,  Jeunesses,  Ainées,  Garçons et Baby Gym, une section  gym
détente, une section marche, le Théâtre, le Marching Band Sans Pistons et l'école de musique
et nouveauté depuis fin 2008, une section gymnastique éveil de l’enfant.

Sa Présidente emblématique, Renée DIDELOT, est plus motivée que jamais pour fêter cet anniversaire de la plus belle des manières, en offrant aux loyas
mais également à tous les sympathisants de l’association, un spectacle Son et Lumières gratuit, au cours duquel toutes les sections démontreront leur
talent et leur modernité. Deux représentations, pour accueillir le public nombreux, auront lieu les 7 et 8 mai 2009 à partir de 20H00 au gymnase. 


